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DECISION D'ATTRIBUTtONNinn^/nvSG/CRAM/^n?. podtamt
PUBLICATION DU DOSSIER P'APPET. D'QFFRES NATIONAI, OUVERT N>

002/AONO/CBAM/SG/CIPM-AI-/2021 DU26/01/202.1 Pniw LES TRA VA IIX
D'AMENAGEMENTDE LA PIACE CENTRALE DE LA COMMIINF nv

BAMENDJOU DEPARTEMENT DES HAUTS PI ATVA IIX

«En procédure d'urgence »

LE MAJRE DE LA COMMUNE DE BAMENDJOU (AUTORITE CONTRACTANTE)

Vu laConstitution ;

Dtet!iée°s;Collectivités Territoriales
Vu le Décret N° 2018/366 du 20juin 2018 portant Code des Marchés Publics •

Lair nomination de Monsieur SONGA Pierre enqualité de Prefet du Département des Hauts-Plateaux •

L^uelt Bamendjou, Département des Hauts-plateaux, Région de
Vu L'ar^té N»000I28/A/MINDDEVEL du 08 juillet 2021 constatant l'élection de Monsieur Takam

du Tù-m'o"o d^?c'"" '̂̂ '--dinaire du conseil municipaldu 25 ju.n 00dans la Commune de Bamendjou, Département des Hauts-plateaux, Région de L'Ouest •
Vu la c^ula,re N" 00000192/LC/MlNF, du 06 lanvier 2023 portant instruction relative fl'exécutil de^
tas de Fmanees au suiv, et au contrôle de l'exécution du budget de l'Etat, des Etablissements Publics

rex^m'ce 2023 ' décentralisées et des autres organismes subventionnés pour
Vu la décision N^OOOOO 157/CAS/MlNMAP/du 15 mars 2019 portant nominations des présidents des
comm.ssmns imcrnes de passations des marchés auprès des communes et communautés urbaines •

deVco^Zed^BZSi''''"''°''
Vu le DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT 002/AONO/rRAM/Qr/CTPXyr at

DAM^GEMEN^ra LA PL^^^^DEPARTEMENT S^^tI
Considérant la proposition d'attribution du 13 Mars 2023 de la CIPM ;



DECIDE

Article Le dossier d'appe! d'offres national ouvert susvisé est pour compter de la date de sienature

N® du lot Attiibutaire Montant Prévisionnel en

FCFA

Montant TTC

D'Attribution
Délai

Unique ETS CAZOUX

TEL :694513967
BPSllS

Yaoundé

100 000 000 99 999 500 TROIS (03) mois

^ présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoiiTsem.-/.^.
-^Dàm-endjoa^^j 3 HARS 2023

' ](î^Tut^fj[t^lÔ^tractante)
Ampliations :

-ARMP/OUEST;
-DDMlNMApyHP;

-Chronos ;
-Affichage.
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